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L’objectif du CNCT est de protéger les générations présentes et futures des maladies 

provoquées par la consommation et l’exposition à la fumée de tabac. Notre vision est un 

monde libéré des méfaits causés par le tabac et des drames humains qu’il entraîne. 

Un engagement en faveur de la protection des personnes à l’égard du tabac et un 

positionnement en aucun cas contre les fumeurs, qui sont et demeurent les premières 

victimes du tabagisme. Des actions innovantes et avant-gardistes, tout en respectant 

leur fondement sur des faits scientifiquement validés. 

NOTRE VISION 

NOS VALEURS

Le Comité national contre le tabagisme est la première association qui s’engage et 

agit pour la prévention et la protection des personnes face aux méfaits du tabac et 

aux pratiques de son industrie. 

 Fondé en 1868, le CNCT est une association loi 1901 reconnue d’utilité 

 publique depuis 1977. 

Il s’agit de la plus ancienne structure de lutte contre le tabagisme en France. Ses ressources 

sont assurées par des partenariats institutionnels et économiques ainsi que des dons. 

Le CNCT est présidé par le Pr. Yves Martinet - Professeur émérite de Pneumologie au 

CHU de Nancy. La richesse de son Conseil d’Administration - 24 administrateurs - est 

en particulier de réunir des experts du contrôle du tabac dans ses nombreux domaines 

d’application (sciences, droit, sociologie, communication, marketing, etc.), reconnus au 

niveau national et international.

PRÉSENTATION 
DE LA STRUCTURE
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Les missions du CNCT s’articulent principalement autour de deux axes : 

	Mener des actions de prévention : 

 En informant et sensibilisant le grand public de l’ensemble des méfaits causés par le 

tabagisme actif et passif sur le plan sanitaire mais également social, environnemental, 

financier. Ces actions de prévention s’appuient sur la réalisation d’études réalisées par 

le CNCT ainsi que sur des projets expérimentaux pilotes ayant vocation à être déployés. 

Ces actions s’étendent également à la formation initiale, continue. Cette mission de 

prévention est assurée en collaboration avec de nombreux partenaires nationaux et 

internationaux du contrôle du tabac et en étroite relation avec les pouvoirs publics.  

	Faire avancer et respecter les législations et réglementations en matière de 

prévention du tabagisme  : 

 Sur la base des bonnes pratiques identifiées et des mesures efficaces, cette mission 

est assurée en informant et sensibilisant le grand public, les journalistes, les 

responsables politiques et autres décideurs des mesures pertinentes à adopter. À cela 

s’ajoute un volet d’application des mesures, dans le cadre d’une mission de vigilance 

judiciaire établie dans le Code de Santé Publique. Ceci se traduit par des actions en 

justice engagées pour contrer les contournements et violations des textes en vigueur, 

lesquelles construisent une jurisprudence protectrice de la santé publique.

Pour en savoir plus sur nos actions : www.cnct.fr

NOS MISSIONS
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ÉDITORIAL 

CARACTÉRISTIQUES 
DE L’ANNÉE 2021 

              

L’année 2021 a été marquée par les vagues 

successives de l’épidémie Covid 19 qui 

nous ont imposé, comme à tous, d’adapter 

notre mode de fonctionnement et la mise 

en œuvre de nos missions. Cette pression 

sanitaire majeure s’est aussi exercée sur les 

pouvoirs publics, parfois aux dépens de leurs 

disponibilité et capacité d’action.

Suite aux augmentations successives 

de taxes qui ont marqué le début du 

quinquennat, cette politique n’a pas été 

poursuivie, l’objectif des 10 € annoncé par 

Emmanuel Macron en 2017 ayant été atteint. 

Cette situation doit nous faire réfléchir pour 

les années à venir sur le bienfondé de 

recommander un prix cible défini, plutôt 

qu’une stratégie évolutive et dynamique. 

Actuellement, la consommation de tabac 

en France ne baisse plus, ce qui peut être 

la conséquence de multiples facteurs, dont 

cette stagnation des taxes, mais aussi les 

effets du confinement, par exemple.

La pandémie covid 19, en dépit du fait établi 

que le tabagisme soit un facteur de risque 

de forme clinique sévère, a été l’occasion 

pour l’industrie du tabac de confirmer sa 

réactivité et sa capacité de nuisance à 

l’échelon mondial allant de la fourniture 

d’équipements médicaux à l’investissement 

dans les vaccins. 

Les conséquences économiques de cette 

pandémie, avec la politique du « quoi 

qu’il en coûte », et, maintenant celles 

de la guerre en Ukraine, vont se traduire 

par l’aggravation des déficits publics, dont 

ceux de l’Assurance maladie. Il devient 

urgent que les pouvoirs publics, le cout du 

tabagisme étant « monstrueux », décident 

d’une sortie du tabac rapide, sortie qui sera 

« rentable » pour les comptes de l’Etat et 

la société française. La poursuite de cette 

pandémie industrielle est « scandaleuse ».

Cette sortie du tabac, indispensable sur les 

plans sanitaire, social, environnemental, 

financier voire éthique, ne sera pas 

spontanée, compte-tenu de la puissance 

de l’industrie du tabac et de ses alliés. Le 

rôle de la société civile sera indispensable 

et prépondérant. Toutefois, cette société 

civile est éminemment fragile, son 

financement reposant en grande partie 

sur le Fonds de lutte contre les addictions, 

Fonds dont le mode de financement devrait 

être sanctuarisé, de même que la part de 

ces financements réservée à l’action de la 

société civile contre le tabac.
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Le CNCT a poursuivi en 2021 ses différentes 

missions contribuant ainsi à créer l’évidence 

scientifique qui servira d’appui à la sortie 

du tabac. Ainsi, toute décision de principe 

obtenue par nos actions en justice consolide 

et étend la jurisprudence protectrice de 

la santé publique. De même, parvenir 

à l’effectivité réelle de l’interdiction de 

vente des produits du tabac aux mineurs, 

objectif majeur du CNCT, est une étape 

incontournable pour l’obtention d’une 

génération sans tabac en 2032. 

Rien ne se fera de façon efficace si l’on ne 

protège pas les politiques publiques du lobby 

de l’industrie du tabac et de ses alliés. A ce 

titre, le CNCT a poursuivi et renforcé en 2021 

son combat historique pour l’application de 

l’article 5.3 de la CCLAT. Nous avons tous en 

tête le Prix du mégot d’or attribué à Mme 

Jeannes Pollès. 

Cette intense activité 2021 a reposé sur 

les épaules d’Emmanuelle et de son 

équipe et aussi sur les membres du Conseil 

d’administration du CNCT ; que toutes et tous 

soient remerciés, leur travail a contribué à 

réduire la souffrance due à cette épidémie 

industrielle. Je vous remercie d’autant plus 

que je connais le caractère fastidieux de 

certaines activités dans le domaine du 

contrôle du tabac, mais, comme l’a écrit 

Albert Camus à la toute fin de son essai « il 

faut imaginer Sisyphe heureux ».

Pr. Yves Martinet
Président du CNCT
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Les objectifs de l’année 2021 s’inscrivaient, comme les années précédentes, dans le cadre 

d’une stratégie au long cours. L’association est engagée dans la bonne réalisation de ses 

projets lancés deux ans plus tôt et qui ont été poursuivis tout au long de l’année 2021. 

Ces projets ont vocation à ouvrir le sujet de la lutte contre le tabagisme à de nouvelles 

problématiques sociétales et donc à de nouveaux acteurs. En outre, ils doivent conduire à 

penser et asseoir les stratégies de lutte contre le tabagisme à plus long terme.

De même, l’association conserve sa mission de prévention judiciaire et a bénéficié en 

2021 de nombreuses décisions positives contre l’industrie du tabac, posant les premiers 

jalons dans la construction d’une jurisprudence protectrice de la santé publique concernant 

les nouveaux produits du tabac et de la nicotine. 

Outre la réalisation de ces projets et la diffusion de l’expertise en matière de contrôle 

du tabac aux nouveaux acteurs parties prenantes dans ce domaine, le CNCT cherche à 

renforcer depuis ces dernières années sa communication et sa présence dans la sphère 

médiatique. Un objectif qui s’est concrétisé par la tenue de la première édition de ses 

Prix 5.3 pour des politiques publiques sans tabac et sans lobby en novembre dernier 

à la Bellevilloise. Cet événement, inédit en santé publique, a réussi à relever un pari 

ambitieux : aborder la question cruciale de l’ingérence de l’industrie du tabac dans un 

format mêlant moment convivial et expertise. 

ACTIVITÉS 2021 

OBJECTIFS DE L’ANNÉE 2021 
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GÉNÉRATION SANS TABAC 

Le site Génération sans tabac, développé 

par le CNCT, propose plus de 1 000 contenus 

différents sur le contrôle du tabac. Il se 

positionne désormais comme un média 

de référence dans le domaine en France 

et à l’international et est un devenu un 

outil essentiel pour les acteurs dans la 

dénormalisation du tabac en France.  

 

LES DEUX GRANDS ÉVÉNEMENTS 
DE LA CCLAT DE L’OMS 

La 9ème session de la Conférence des Parties 

à laquelle le CNCT a participé, s’est achevée 

par une déclaration commune appelant les 

pays à accélérer la lutte contre le tabagisme 

et à se protéger du lobbying de l’industrie 

du tabac. En parallèle, s’est tenue la 2ème 

rencontre des membres du Protocole pour 

éliminer le commerce illicite des produits 

du tabac. 

LES PRIX 5.3
POUR DES POLITIQUES  PUBLIQUES 

SANS TABAC ET SANS LOBBY

Le CNCT a organisé sa 1ère édition des « Prix 

5.3 : pour des politiques sans tabac et sans 

lobby » qui a récompensé les meilleures 

initiatives de lutte contre le lobbying et 

pointé les pires pratiques.  

 RENFORCEMENT DES PARTENARIATS 

Le CNCT a renforcé ses partenariats 

existants et noué un nouveau partenariat 

avec Snapchat pour la construction d’un 

portail éducatif et préventif autour des 

risques d’addictions, nommé « Heads Up »

LES SUCCÈS DU CNCT EN 2021
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LES CONSTRUCTION 
D’UNE JURISPRDUENCE PROTECTRICE 

Le CNCT a obtenu en 2021 plusieurs 

décisions de justice positives à l’égard de 

plusieurs fabricants de tabac. Ces décisions 

sont des appuis solides pour la construction 

d’une jurisprudence protectrice de la 

santé publique concernant les produits du 

vapotage.   

 

VILLES LIBRES SANS TABAC 

Dans le cadre du projet « Ville Libre Sans 

Tabac », mis en œuvre par les associations 

Grand Est Sans Tabac et le CNCT, la ville de 

Thionville (Moselle) a inauguré en octobre 

2021, 35 « Espaces sans tabac ». En octobre 

2021, un programme local de lutte contre 

le tabac a été adopté à Thionville et sa 

communauté d’agglomération et à Joinville 

(Haute-Marne) associant directement le 

CNCT dans sa mise en œuvre.

 REFONTE DE L’IDENTITÉ GRAPHIQUE 
 DU CNCT 

Le site du CNCT a fait l’objet d’une remise à 

niveau sur le plan visuel en juin 2021 pour 

intégrer l’ensemble de ses publications, 

mettre à jour les données existantes et 

assurer une cohérence d’ensemble. 

LES INVESTIGATIONS 
AVEC DES MÉDIAS

Le CNCT est également venu en appui 

à la réalisation de plusieurs dossiers 

d’investigation de journalistes, notamment 

pour le Journal Le Monde. Les liens étroits 

entre David Khayat, cancérologue star, 

ancienne figure de la lutte contre le cancer 

en France devenu « VRP de l’industrie du 

tabac », et promoteur actif des intérêts de 

Philip Morris International ont ainsi pu être 

révélés.
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MISSION DE PLAIDOYER 

Dans l’optique de parvenir à une 

génération sans tabac d’ici 2030 et d’une 

dénormalisation totale de la consommation 

de nicotine sous toute ses formes, le CNCT 

porte plusieurs mesures, en particulier la 

généralisation de l’emballage standardisé 

à l’ensemble des produits du tabac et 

ses accessoires, mais également pour 

les produits du vapotage, l’extension de 

la suppression des arômes attractifs à 

l’ensemble de ces produits du tabac et du 

vapotage, le renforcement d’une politique 

fiscale efficace associée à la lutte contre les 

achats parallèles etc. 

 MISSION DE VIGILANCE 

Suite à la l’alerte donnée par le CNCT et à la 

mobilisation de ses partenaires nationaux 

comme internationaux (Smoke Free 

Partnership, STOP et l’ACT), la participation 

de Philip Morris au dixième anniversaire 

des Dialogues de l’Inclusion et de la RSE, 

qui s’est tenu le 27 mai au Ministère de 

l’Économie et des Finances, a été annulée. 

L’implication prévue de l’industrie du 

tabac à d’autres rencontres a également 

conduit des représentants des pouvoirs 

publics, chercheurs et autres intervenants 

à reconsidérer leur participation à ces 

événements.  

 FORMATIONS 

Le CNCT assure de manière régulière 

des formations et intervient auprès de 

plusieurs types de publics. Il peut s’agir 

de formations continues ou initiales, de 

congrès, rencontres à un niveau national 

et international, d’instances non sanitaires 

susceptibles de prendre en compte la lutte 

contre le tabagisme dans leurs activités 

ou plus récemment auprès d’agents de la 

police municipale.
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LE CNCT EN CHIFFRES EN 2021 

(1) Ces chiffres intègrent uniquement les retombées en ligne et ne prend pas en compte les retombées papiers, télévisées et sur radio 

abonnés
(+ 15 383 en 2021)

16 784
abonnés

(+423 en 2021)

1 626
visites en 2021

sur le site web 

+ 19%

+ de

32 procédures en cours 

20 participations 
à des rencontres internationales

18 formations et 

interventions

10 observatoires
sur les lieux de vente dans plusieurs 

villes de France 

4 publications scientifiques

500 contenus 
diffusés dans l’année

128 retombées presse 
en 2021(1) (90 nationales et  38 régionales)

150 visuels 
documentant les infractions

sur les lieux de vente

+ de

+ de
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D’INFORMATION, DE FORMATION 

ET DE DISSÉMINATION
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 Réalisation de documents d’information

Plus de 500 contenus : actualités, fiches informatives, décryptages pour les sites du CNCT 

et de génération sans tabac, de notes, communiqués et dossiers de presse, publications 

scientifiques ont été réalisés en 2021 portant sur des thématiques extrêmement diversifiées, 

couvrant l’intégralité du sujet du contrôle du tabac. 

Certaines publications ont été réalisées en articulation avec l’ACT ou à l’échelle internationale 

afin de renforcer le poids de nos messages. 

Les documents réalisés s’appuient tout particulièrement sur une veille continue assurée 

par l’association laquelle concerne plus particulièrement les stratégies déployées par les 

fabricants de tabac et leurs alliés

 Refonte de l’identité graphique du CNCT et développement des 
réseaux sociaux

Le site internet a fait l’objet d’une mise à jour continue à l’origine d’une progression importante 

du nombre de visites (près de 20%) et d’une progression du nombre de pages lues. 

L’arborescence et la page d’accueil ont été entièrement repensées pour faciliter l’accès aux 

informations et mettre en avant les contenus récents, postérieur à 2019. Les anciens contenus 

ont été déplacés dans la partie « ressources » du site avec deux enjeux :

 Préserver l’indexation et le référencement sur les moteurs de recherche avec 

une bonne redirection des liens ;

 Garder l’historique de nos contenus / Montrer l’évolution de nos actions et 

mettre à disposition des informations et données.  Le site du CNCT constitue une 

base documentaire majeure qui contient de nombreux documents inédits compte-

tenu des actions d’investigation et de re-cherche réalisées par l’association. 

Afin de préserver l’identité de marque de la structure, il a été décidé de ne pas effectuer 

une refonte complète de la charte graphique et du logo. Cependant, afin de rendre le site 

plus agréable à l’œil, de nouvelles couleurs ont été retenues s’efforçant de se détacher de 

l’aspect trop sanitaire et austère qui prévalait.

En articulation avec cette refonte graphique, la présence sur les réseaux sociaux a 

également été renforcée grâce à la mise en place d’une stratégie digitale sur Facebook. 
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Cette dernière a permis à l’association de gagner plus de 15 000 abonnés sur un an. 

Dans l’ensemble, nos publications continuent d’attirer l’attention d’organismes spécialisés 

en santé publique. Ces derniers peuvent être de dimension nationale ou internationale, 

concerner des professionnels de la santé ou des associations régionales spécialisées, mais 

aussi des experts de la lutte antitabac.

 Présence dans les médias

Les membres du CNCT sont régulièrement sollicités pour répondre à des questions, 

interviews de la part de journalistes ou invités en plateau par les médias. En dépit du fait 

que le CNCT ne possède pas de contrat externe pour les relations presses et ne peut suivre 

l’ensemble des retombées presse, il apparaît que les interventions et retombées médias 

demeurent conséquentes. 

En 2021, l’association a notamment communiqué sur les résultats de ses actions en justice. 

En revanche l’association a peu communiqué sur les projets menés pour des raisons essen-

tiellement liées à leur calendrier d’exécution. 17 communiqués et 2 dossiers de presse 

ont été réalisés. De manière extrêmement conservatrice, le CNCT a bénéficié de 128 re-

tombées presse dans l’année : 90 dans des médias nationaux et 38 dans la presse régio-

nale. Ce chiffre ne prend pas en compte en particulier les retombées radios et télévisées. 

À cela s’est ajoutée la poursuite de relations soutenues avec des journalistes d’investigation 

pour la réalisation de plusieurs dossiers sur le tabac. 

Sur la base de recherches menées par le CNCT et d’études documentaires approfondies, 

divers dossiers ont tout spécialement été publiés dans le journal Le Monde :

• « David Khayat, un cancérologue star en VRP de l’industrie du tabac ». L’article 

met en lumière les liens étroits entre David Khayat ancienne figure de la lutte contre 

le cancer en France, et l’industrie du tabac pour laquelle D. Khayat est devenu le 

promoteur actif des intérêts de Philip Morris International.

https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/04/14/david-khayat-un-monsieur-cancer-

en-vrp-de-l-industriedutabac_6076758_3224.html

• « La guerre secrète de Philip Morris contre l’OMS et les experts de la lutte 

antitabac ». L’article dénonce les efforts du cigarettier Philip Morris international 

https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/04/14/david-khayat-un-monsieur-cancer-en-vrp-de-l-industriedutabac_6076758_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/04/14/david-khayat-un-monsieur-cancer-en-vrp-de-l-industriedutabac_6076758_3224.html
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(PMI) dans sa « guerre » contre l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et les 

experts de la lutte antitabac.

https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/04/14/un-avenir-sans-fumee-la-

guerre-secrete-de-philipmorris-contre-l-oms_6076704_3244.html

• « Vapotage : les vrais millions des fausses organisations de consommateurs ». 

Cette en-quête révèle l’alliance entre le lobby du tabac, des groupes de 

consommateurs pro-vapotages ou encore des réseaux libertariens liés aux magnats 

du pétrole américains pour empêcher une ré-glementation sur les nouveaux 

produits du tabac et de la nicotine.

https://www.lemonde.fr/sante/article/2021/11/03/vapotage-les-vrais-millions-des-

fausses-organisations-deconsommateurs_6100830_1651302.html

 Formations et interventions 

18 formations et interventions ont été assurées en 2021. Elles ont principalement 

porté sur la question du contrôle du tabac, des politiques publiques, des stratégies de 

l’industrie du tabac. 

Le CNCT s’efforce d’intervenir à différents niveaux :

	  Dans le cadre de formations continues ou initiales, notamment dans le domaine des 

enseignements en tabacologie, en master de prévention. En 2021, ces interventions 

ont également concerné l’ENM pour le volet de valorisation et promotion de la 

prévention judiciaire avec les enjeux du respect des interdits protecteurs.

 Dans le cadre de congrès, rencontres à un niveau national et international, en 

particulier dans la perspective de partager des expériences récentes et/ou alerter sur 

de nouvelles données apparues (cf notamment la problématique du tabac chauffé et 

la question de l’instrumentalisation de la réduction de risques par l’industrie du tabac).

 Dans le cadre d’instances non sanitaires susceptibles de prendre en compte la lutte 

contre le tabagisme dans leurs activités. Tel fut notamment le sens de l’intervention 

effectuée dans le cadre d’une formation dispensée par le ministère de l’Education 

nationale pour rendre compte de l’expérience de prévention par les pairs du 

programme ASSIST, expérimenté en France par le CNCT avec Santé Publique France 

et l’Université de St Quentin en Yvelines.

https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/04/14/un-avenir-sans-fumee-la-guerre-secrete-de-philipmo
https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/04/14/un-avenir-sans-fumee-la-guerre-secrete-de-philipmo
https://www.lemonde.fr/sante/article/2021/11/03/vapotage-les-vrais-millions-des-fausses-organisation
https://www.lemonde.fr/sante/article/2021/11/03/vapotage-les-vrais-millions-des-fausses-organisation
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FORMATION DES AGENTS 
DE LA POLICE MUNICIPALE 

Dans le cadre de son projet d’interdiction de vente de produits 

du tabac aux mineurs, le CNCT a assuré en 2021 plusieurs 

formations auprès des agents de la police municipale des villes 

de Thionville (57) et Joinville (52) dans le Grand Est.

L’objectif principal de cette formation est de sensibiliser les 

agents de la police municipale au rôle essentiel qu’ils 

ont dans le cadre de leurs missions quotidiennes pour 

prévenir l’entrée dans le tabagisme des jeunes, protéger 

l’ensemble de la population de l’exposition au tabagisme passif, 

soutenir les fumeurs dans leurs démarches d’arrêt du tabac et 

enfin participer aux efforts collectifs de réduction des atteintes 

environnementales. 

Ces formations ont abordé plusieurs points : 

 Les enjeux de la mission de contrôle de la police 

municipale avec un aperçu général sur le tabac ;

 Un rappel des grandes politiques publiques de lutte 

contre le tabagisme ;

 Les domaines d’intervention au niveau de la commune 

avec un rappel de la réglementation et des illustrations 

pratiques

• L’interdiction de fumer / vapoter ;

• L’interdiction de vente aux mineurs des produits du tabac et 

des produits du vapotage ;

• L’interdiction de la publicité, avec une attention particulière 

pour  les lieux de vente ;

• Le jet des mégots

Au-delà de la présentation de ces aspects et des échanges 

théoriques associés, des interventions sur le terrain ont été 

effectuées afin de faciliter l’identification des infractions possibles.

AXE 1
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 Actions à l’international

Malgré le contexte sanitaire incertain en 2021, le CNCT a poursuivi ses actions à 

l’international et systématiquement, lorsque cela a été possible, les réunions prévues 

ont été réorganisées pour être tenues à distance. En matière d’information et de partage 

d’expériences, le CNCT est généralement la structure sollicitée par les acteurs de la société 

civile à l’échelle internationale qui souhaitent obtenir des informations sur la France. 

Les actions déployées ont concerné différents axes :

	 Des actions de plaidoyer lors de la préparation de législations d’autres pays et en 

soutien à l’adoption de ces mesures ou bien encore dans le cadre d’une mobilisation 

pour infléchir des décisions, par exemple en Ukraine, Belgique, Pays Bas.

 Une assistance technique et juridique à la demande, en particulier de pays 

d’Afrique francophone a été maintenue. 

 Une mission de vigilance et d’alerte, notamment en ce qui concerne des 

démarches d’ingérence de l’industrie du tabac dans des rencontres internationales. 

En mai s’est tenu le 10ème anniversaire des dialogues de l’inclusion et de la RSE 

au Ministère des Finances. Initialement la participation du cigarettier Philip Morris 

France en la présence de sa présidente Jeanne Pollès était prévue. Cependant suite 

à une mobilisation de la société civile, en particulier du CNCT, et de la sensibilisation 

des acteurs concernés, le retrait du cigarettier a été décidé. Les tentatives de 

participation de ce dernier à des événements similaires dans d’autres pays ont 

également été pointées avec, le plus souvent, des réactions similaires de la part des 

organisateurs et autres participants.

En dehors de ces actions, l’association est un membre actif au long cours de la coalition 

européenne Smokefree Partnership.

De même, le CNCT, membre de la FCA, Alliance pour la Convention Cadre, a été égale-

ment engagé de manière conséquente, en particulier à partir du second semestre de 

l’année compte tenu de la tenue de la neuvième session de la conférence des parties au 

traité de la CCLAT, COP9, et de la deuxième session de la réunion des parties au protocole de 

la CCLAT relatif à la lutte contre le commerce illicite des produits du tabac, MOP2.
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L’année 2021 a marqué la première édition des prix 5.3 – pour des politiques 

publiques sans tabac et sans lobby, organisée par le CNCT. Sur un ton décalé et 

divertissant, l’événement, inédit en santé publique a souhaité pointer les pires pratiques 

de lobbying, et mettre en valeur les meilleures initiatives en faveur de l’indépendance des 

politiques publiques.

Les objectifs de cet événement étaient non seulement de faire dialoguer les expertises pour 

faire comprendre l’ampleur de l’enjeu de l’ingérence de l’industrie du tabac mais aussi de faire 

connaître les outils et les solutions à portée de main des décideurs publics. En raison de la 

transversalité de la thématique du contrôle du tabac, l’idée était également d’ouvrir le sujet 

à d’autres experts pouvant être intéressés par le sujet (environnement, droits humains, lutte 

contre les inégalités sociales…).

Ces Prix 5.3 ont permis, à travers deux tables rondes, de réunir une expertise transdisciplinaire 

mêlant les mondes de la décision publique, du journalisme d’investigation, de la société civile, 

du marketing, de l’économie, de la santé et de la santé publique.  L’événement s’est conclu 

par une remise de différents prix saluant ou dénonçant les meilleures/pires pratiques en 

faveur de l’indépendance des politiques publiques du lobby tabac. 

 Première table ronde : « L’industrie du tabac et la réduction des risques : un 

objectif strictement financier »

 Seconde table ronde : « Lutter contre l’ingérence de l’industrie du tabac : 

comment mettre en œuvre le 5.3 ? »

FOCUS 

LES PRIX 5.3 POUR DES POLITIQUES PUBLIQUES SANS TABAC 
ET SANS LOBBY
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LES PRIX POSITIFS

Récompense une personne physique ou morale s’étant 

distinguée par ses bonnes pratiques en matière de lutte contre 

l’ingérence de l’industrie du tabac. Il a été décerné à Axylia, 

par la personne de Vincent Auriac, président de la structure. 

L’ensemble du jury ainsi que le CNCT remercient Axylia pour 

son travail de dénormalisation de l’industrie du tabac, et 

pour son travail concret d’amener de plus en plus d’acteurs de 

l’économie à se dissocier de ce secteur.

Le
 5.3

Le
 mégot

Le
 mégot

de L’INDÉPENDANCE 

de L’INGÉRENCE 

du HORS-LA-LOI 

Récompense un journaliste, un média, un lanceur d’alerte. Il 

a été décerné à Mme Stéphane Horel. L’ensemble du jury 

ainsi que le CNCT remercie Mme Horel pour la qualité de son 

travail d’investigation sur les pratiques d’ingérence et de 

désinformation de l’industrie du tabac et de la nicotine.

Distingue à la fois les pires pratiques d’ingérence en France de 

la part de l’industrie du tabac, mais également des acteurs qui 

lui sont associés. Il a été décerné à Charles de Courson et Lise 

Magnier. Par ce Mégot, le jury et le CNCT distinguent ces députés 

pour leurs amendements en faveur de Philip Morris, contre les 

intérêts de la santé publique. 

Distingue les pires contournements réglementaires. Il a été 

décerné à Japan Tobacco International (JTI). Par ce Mégot, 

le jury et le CNCT distinguent le cigarettier pour l’exploitation 

d’une faille commerciale dans l’objectif de vendre massivement 

des produits du tabac mentholés, malgré leur interdiction dans 

l’Union européenne depuis le 20 mai 2020.

Le
 5.3

de L’INFORMATION
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LES LAURÉATS

LES PRIX NÉGATIFS

Récompense le vainqueur de toutes ces catégories et a été 

remis par Jean-Louis Touraine, grand témoin de la rencontre. Il 

a été décerné à Mme Stéphane Horel.  

Le
 mégot

Le
 mégot

LA LANGUE DE BOIS

D’OR

de L’INTIATIVE 
POLITIQUE 

ET JURIDIQUE

Le GRAND

5.3

Distingue les pires pratiques relatives aux enjeux de 

blanchissement moral et de greenwashing. Il a été décerné 

à Jeanne Pollès. Par ce Mégot, le jury et le CNCT distingue la 

Présidente de Philip Morris France pour l’ensemble de ses prises 

de paroles médiatiques, visant à faire du cigarettier un acteur 

responsable et un partenaire de santé publique, en dépit de son 

bilan humain et environnemental.

Distingue  le grand vainqueur de toutes ces catégories et a 

été remis par Jean-Louis Touraine. Il a été décerné à Jeanne 

Pollès. Le jury et le CNCT distingue Jeanne cigarettier un acteur 

responsable et un partenaire de santé publique, en dépit de son 

bilan humain et environnemental.

Récompense l’auteur d’un amendement, d’un projet ou d’une 

proposition de loi, mais également un défenseur du droit à la 

santé à travers la lutte contre le tabagisme. Il a été décerné à 

M. Christophe Castaner. L’ensemble du jury ainsi que le CNCT 

remercient M. Castaner pour son imperméabilité aux stratégies 

de relations publiques de l’industrie du tabac, en refusant 

aux fabricants des avantages fiscaux pour le tabac chauffé, 

conformément à la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 

antitabac.

Le
 5.3

de
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AXE 2 - PROJETS DE PRÉVENTION
ET DE RECHERCHE
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 La plateforme Générationsanstabac.org 

Le site generationsanstabac.org est une plateforme 

d’information francophone mise en place avec le 

soutien du Fonds de lutte contre les addictions. Ce 

projet vise à diffuser une information en langue 

française, rigoureuse, validée, sur le tabac et plus 

particulièrement sur le contrôle du tabac. La plateforme 

a été lancée le 15 janvier 2020. Depuis, une actualité 

est assurée au quotidien et on dénombrait à la fin 2021 

plus de 1 000 contenus sous des formats différents : actualités, 

décryptages, fiches d’information, vidéo, infographie etc. 

En 2021, un gros effort de communication et de dissémination 

des contenus a été fourni qui a permis d’atteindre plus de 310 

000 visites sur le site et plus de 20 000 nouveaux abonnés 

sur Facebook. Génération sans tabac a atteint son objectif et est 

devenu un outil et un support d’information incontournable pour 

les différents acteurs engagés dans le domaine et également pour 

le grand public.

 Observatoire des nouveaux produits du tabac et de la nicotine

L’un des projets phare du CNCT est l’observatoire des nouveaux produits du tabac et de 

la nicotine. L’industrie du tabac déploie activement depuis ces dernières années une 

stratégie offensive pour infléchir la tendance à la baisse de la vente de ses produits 

dans le monde. Dans cette perspective, elle met sur le marché un nombre croissant de 

nouveaux produits afin d’accroître l’offre et multiplier les portes d’entrée possible dans 

l’addiction à la nicotine en présentant ces nouveaux produits comme moins à risques. 

Il est donc très important d’assurer une vigilance et d’avoir la capacité de décrypter les 

discours associés à ces produits. Le CNCT effectue ainsi mensuellement des observatoires 

dans les points de vente pour suivre l’évolution des pratiques marketing des fabricants 

dans ces lieux qui demeurent essentiels pour eux. En 2021, l’association a effectué des 

observatoires mensuels dans plusieurs villes de France et a alimenté sa photothèque 

de plus de 1 500 visuels, documentant les infractions constatées.

abonnés
20 000
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Ces observatoires conduisent à identifier les pratiques de contournements et infractions 

aux législations en vigueur que ce soit dans le domaine de la publicité pour les produits 

du tabac ou du vapotage. Lors de la période de confinement ces observatoires se sont 

adaptés et ont été poursuivis en ligne, sur les sites internet et réseaux sociaux des 

principaux fabricants de tabac en France. En 2021 cet observatoire en ligne a représenté 

environ 300 pages de suivi, régulièrement actualisées et développées, à la fin de 

chaque semestre. 

Ce projet d’une durée de trois années est mené sous la responsabilité scientifique du Pr 

Karine Gallopel-Morvan de l’EHESP.  Il comporte différentes actions : une étude documentaire 

sur plusieurs années, des études terrain, des travaux d’investigation. En dépit de la situation 

sanitaire et des nécessaires adaptations requises, ce projet se poursuit conformément aux 

prévisions.

 Interdiction de vente de produits du tabac aux mineurs

Le CNCT est également très impliqué dans la question de l’interdiction de vente des 

produits du tabac aux mineurs. Cette disposition, si elle est appliquée, est démontrée 

comme efficace pour réduire l’accessibilité aux produits du tabac et en particulier prévenir 

l’entrée dans le tabagisme des plus jeunes.

Un effort conséquent a été mené par et avec les pouvoirs publics pour informer, sensibiliser 

les débitants de tabac à cette disposition qui leur incombe. À cette fin, les débitants sont 

dorénavant formés et une démarche de sensibilisation plus particulière a été effectuée à 

leur attention dans le cadre d’un projet financé par le Fonds de lutte contre les addictions, 

en partenariat avec l’UNAF.

Le CNCT a notamment diffusé en janvier 2021, par l’intermédiaire des Douanes, puis en 

mars 2021 via la Confédération des buralistes, un document à l’ensemble des buralistes 

français. Ce document rappelle l’obligation d’apposer une affichette officielle visible 

et lisible, mentionnant l’interdiction, le contrôle systématique de l’âge du client et le 

refus de la vente si le client ne parvient pas à prouver sa majorité. Malgré ces efforts 

d’information, les niveaux d’infraction demeurent à des niveaux inacceptables. 



-28-AXE 2

Avec le soutien financier du Fonds de lutte contre les addictions, et en partenariat avec 

l’UNAF, le CNCT a confié à l’institut Audirep une étude « clients mystères » auprès de 

403 débits représentatifs des buralistes en novembre 2021. Cette étude visait à évaluer 

l’effectivité de la législation en vigueur. Elle a été menée avec des mineurs de 17 ans, 

accompagnés d’un adulte en retrait. Ce dernier contrôlait le respect de la règlementation 

en matière d’obligation d’affichage et le jeune, selon la pratique reconnue du testing, se 

présentait au buraliste dans une démarche d’achat d’un paquet de cigarettes. Les résultats 

ont été publiés en mars 2022. 

 Programme de recherche EHESP 

Un autre projet de recherche mené avec l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publiques de 

Rennes est également en cours depuis 2019 avec un financement de l’INSERM. Il porte 

sur les problématiques de taxation et de commerce illicite des produits du tabac avec une 

étude sur la durée concernant les arguments et stratégies déployées dans ces domaines 

auprès des décideurs. Il comporte plusieurs volets. Le volet de l’étude documentaire qui 

intègre lui-même différents axes de recherche, a été poursuivi en 2021. Cette recherche 

a conduit à la présentation de résultats intermédiaires lors de congrès, notamment en 

novembre 2021 au Congrès de la Société francophone de tabacologie. 

 Soutien à la mise en œuvre du projet de l’ACT - DETAF

Le projet de l’ACT, dont la conception rejoint la réflexion menée par le CNCT, concerne 

la dénormalisation du tabac. Il comporte différents champs d’intervention. L’optique est 

de débanaliser la consommation de tabac, en reconsidérant le récit associé au tabac, sa 

consommation, son industrie mais aussi ceux qui sont engagés pour lutter contre cette 

épidémie industrielle. Dans cette perspective, l’optique est d’ouvrir le sujet à d’autres 

problématiques et d’associer d’autres parties prenantes. 

Le soutien du CNCT à l’égard du projet de l’ACT prend des formes diverses et en particulier 

celle d’un soutien aux campagnes de communication et de plaidoyer engagées par 

l’Alliance au travers d’une mise à disposition de données, études, expertise, contributions 

écrites, relais et communication dédiée. En outre le volet plus particulier de l’atteinte aux 

droits humains en lien avec le tabac a été confié au CNCT qui a réalisé plusieurs documents 

sur ce sujet en 2021. La démarche poursuivie en partenariat avec ASH Washington, l’ACT et 

le CNCT est d’introduire la question du tabac dans les conventions internationales relatives 
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aux droits humains afin de renforcer les droits des personnes en améliorant nos politiques 

publiques de lutte contre le tabagisme.  Une formation sur cette thématique prévue en 

décembre 2021 a dû être reportée en 2022 en raison de la crise sanitaire. 

À cela s’ajoute le travail d’élaboration d’un livre blanc relatif à la contribution de la société 

civile pour parvenir à une génération sans tabac d’ici 2032 avec un volet de propositions 

programmatiques pouvant être intégré dans le cadre de la révision de l’actuel plan national 

de lutte contre le tabac, PNLT. 

 Soutien au projet Villes Libres Sans Tabac dans le Grand Est 

Le CNCT travaille étroitement avec la coalition régionale 

GEST, Grand Est Sans Tabac, dans la mise en œuvre du 

projet expérimental de « Villes libres sans tabac » dont 

il est à l’origine du concept. GEST est financé depuis le 

départ par l’ARS du Grand Est et dans sa phase initiale 

par un financement complémentaire de la MILDECA. GEST 

a passé une con-vention avec le CNCT pour la mise en 

œuvre du projet ce qui explique donc ce double portage.

Le projet a été lancé en 2019 dans sa phase de préfiguration pour une période de deux 

ans avec la mise en œuvre de l’action « Mairie Libre Sans Tabac » dans les villes retenues 

dans l’expérimentation : Joinville dans la Haute Marne, Thionville et son agglomération 

Porte de France en Moselle. La ville de Nancy a engagé des démarches pour rejoindre le 

dispositif en 2021.  Depuis cette année, le projet est entré dans une phase d’exécution avec 

la mise en œuvre dans les villes concernées des mesures figurant dans un programme 

local de lutte contre le tabac. Ce dernier comporte différents axes allant d’une informa-tion 

sur l’ensemble des dommages liés au tabac à la promotion du sevrage en passant par le 

respect des interdits protecteurs, le développement de lieux sans tabac et la protection des 

politiques publiques à l’égard du lobby tabac au niveau local. Ce projet intègre la réa-lisation 

de supports destinés à venir en appui de la mise en œuvre des mesures sur la base de 

bonnes pratiques et susceptibles d’aider au déploiement du dispositif. Un volet d’évaluation 

externe est également prévu.
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AXE 3 - VIGILANCE ET 
ACTIONS JUDICIAIRES
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Le CNCT est notamment chargé d’une mission de vigilance judiciaire par la Direction 

Générale de la Santé. Les actions en justice concernent les différents domaines de la 

législation et principalement l’interdiction de toute publicité ou propagande en faveur 

du tabac, et désormais du vapotage. La mission du CNCT est par ailleurs nécessairement 

évolutive en raison des fortes capacités des fabricants de tabac à s’adapter aux contraintes 

juridiques, à les contourner, voire à les violer en connaissance de cause.

  Plus de vingt procédures ont ainsi vu le jour en 2021 : 

 À l’encontre des diverses formes de promotions à distance pour les dispositifs des 

marques « Vype/Vuse » (BAT) et « iQOS » (PM) avec des campagnes de « testings » 

lancées via un site de marketing collaboratif protocole transactionnel CNCT/TRND) ; 

également concernant la cigarette électronique « MyBlu » (SEITA), de plus en plus 

visible parmi les commerçants et en ligne (site internet et réseaux sociaux).  

 À la suite de notre action en Référé ayant visé l’initiative « Mission Winnow » de 

Philip Morris lors du Grand Prix moto du Mans et en parallèle de notre action au 

fond pour les mêmes faits, deux citations ont été établies en 2021 contre les médias 

Canal+ et Netflix ayant largement contribué à disséminer cette publicité. Les marques 

« Mission Winnow, Marlboro, Vuse » ont notamment été promues. Ces modalités de 

diffusion élargissent de manière importante l’audience initiale des courses de F1 et 

par là de leur parrainage. Une surveillance particulière a également été assurée par 

la structure lors du déroulement du Grand Prix de France de F1 au Castellet qui s’est 

déroulé du 18 au 20/06/2021, avec le concours des pouvoirs publics.  

 De la même façon, une veille menée en direction de la vente sur catalogue en 

ligne de cigares a permis d’appréhender en ce sens le fabricant suisse Villiger et son 

site largement publicitaire contrevenant au Code de la Santé Publique.  

 Par ailleurs, dans le cadre du « projet relatif à l’amélioration de l’effectivité de 

l’interdiction de vente aux mineurs, des procédures ont été engagées à l’encontre de 

débitants récidivistes.  

Une veille conséquente menée en direction, d’une part, des activités marketing des 

principaux acteurs de la filière (presse, presse professionnelle du tabac/vapotage, réseaux 

sociaux des industriels et des acteurs plus récents), et d’autre part, en direction du 

sponsoring des sports mécaniques (suivi des retransmissions des compétitions F1, pige des 
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réseaux des écuries sponsorisées par le tabac/vapotage, veille auprès des médias dont 

Canal+, etc.) a largement contribué à expliquer cette activité judiciaire.

À la fin de l’année 2021, 32 procédures sont ainsi suivies par la structure, dont la plus 

ancienne a été initiée en 2016. 

En termes de résultats pour cette année 2021, le CNCT a bénéficié de plusieurs 

jurisprudences positives à l’encontre des fabricants de tabac, portant notamment 

sur les nouveaux produits du tabac et de la nicotine. Ces décisions sont des appuis 

solides pour la construction d’une jurisprudence protectrice concernant les produits 

du vapotage et ont permis également de clarifier le statut d’IQOS (Philip Morris) 

comme un produit du tabac, confirmant le caractère illicite de la publicité faite autour 

du dispositif comme de ses recharges de tabac. 

Le CNCT fait condamner 
BAT pour publicité illicite 

en faveur du vapotage

Paris, le 16 février 2020 -  Le 12 février 

2021, saisi par le Comité National 

Contre le Tabagisme (CNCT), le Tribunal 

de Nanterre, dans une ordonnance de 

référé, a condamné British American 

Tobacco (BAT) pour publicités illicites 

en faveur des produits du vapotage. Les 

magistrats ont ainsi jugé le caractère 

illicite de plusieurs contenus sur le 

site internet du fabricant faisant la 

promotion des produits du vapotage 

VYPE. 

La justice confirme 
le caractère illégal 
des publicités pour 

le vapotage du fabricant 
British American Tobacco

Paris, le 12 octobre 2021 -  Le 7 octobre 

2021, la Cour d’appel de Versailles a 

condamné le fabricant British American 

Tobacco France (BATF) pour publicité 

illicite en faveur des produits du 

vapotage. La Cour d’appel confirme 

ainsi l’ordonnance des premiers juges 

de l’urgence qui avait jugé le caractère 

illicite de plusieurs contenus sur le 

site internet du fabricant faisant la 

promotion de la marque « Vype » 

(désormais « Vuse »).
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Le CNCT fait condamner 
Philip Morris 

pour publicité illicite 
de son dispositif IQOS

Paris, le 3 décembre 2021 -  Le 3 

décembre 2021, la 31ème Chambre 

correctionnelle du Tribunal judiciaire 

de Paris a condamné les sociétés Philip 

Morris France et Philip Morris Products 

pour propagande et publicité en faveur 

du tabac pour son dispositif de tabac 

chauffé, l’IQOS. Pour le CNCT, cette 

décision met un frein aux arguments de 

l’industriel qui prétendait ne pas faire 

de publicité.

Japan Tobacco 
International condamné 
pour publicité illégale en 

faveur du vapotage

Paris, le 13 décembre 2020 -  Le 10 

décembre 2021, le Tribunal judiciaire 

de Paris a condamné le fabricant 

Japan Tobacco International (JTI) pour 

publicité illicite en faveur des produits 

du vapotage. Le Comité national 

contre le tabagisme (CNCT) avait tout 

particulièrement dénoncé la stratégie 

marketing agressive des produits du 

vapotage du fabricant sur son site 

internet et les réseaux sociaux associés.
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OBJECTIFS  
DE L’ANNÉE 2022 

L’année 2022 aura pour finalité de porter un certain nombre de recommandations fortes 
sur le plan stratégique en matière de lutte contre le tabagisme et les nouveaux produits du 
tabac, en particulier dans le contexte de la préparation du nouveau programme national 
de lutte contre le tabac en préparation au niveau des pouvoirs publics. 

A cela s’ajoute un certain nombre de mesures fortes sur lesquelles l’association souhaite 
plus particulièrement s’engager et qui, compte tenu de leur caractère novateur, nécessite 
des études approfondies de faisabilité juridique et pratique. 

L’association vise ainsi à poursuivre son développement contrôlé mais indispensable pour 
mener à bien et poursuivre l’ensemble de ses missions.

Au niveau des projets, les objectifs s’inscriront selon trois axes :

 - POURSUIVRE ET DÉVELOPPER DES PROJETS PARVENUS À LEUR TERME 

 - ACHEVER LES PROJETS EN COURS 

 - EN PROPOSER DE NOUVEAUX EN ARTICULATION DE LA STRATÉGIE DÉFINIE 
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